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Une véritable insertion sociale des per-
sonnes handicapées suppose, entre autre,
un accès facilité aux sports et aux loisirs.

Depuis quelques années la conscience
de la nécessité de s’adapter à cet accueil
se renforce. Le matériel de ski assis, alpin
et nordique,  s’est fortement
développé sous l’impulsion de
passionnés : stabilos, uniski,
dualski, biski, GMS, fauteuil-
ski articulé, luge nordique  ont
vu le jour et s’améliorent
chaque année.

Les moniteurs de ski peuvent
suivre une formation profes-
sionnelle qui se traduit par un
Certificat de Qualification
Handisport en deux modules,
théorique et pratique, pour
handicap physique et visuel.
Le “carnet de niveau” pour
skieur assis, délivré par les
écoles de ski ou par les struc-
tures handisport compétentes
permet au pratiquant de
situer son niveau et ouvre
droit à l’emprunt gratuit de matériel de
ski assis dans les écoles qui en sont
dotées.

Depuis deux ans le guide “Skiez avec
votre Handicap” recense  les  28 sites
équipés pour cet accueil. Cet automne
paraîtra une nouvelle version de ce guide
Savoie Haute-Savoie, essentiellement axé
sur les produits ouverts aux sportifs à
mobilité réduite.

Les activités estivales sont également
prises en compte par une série de maté-
riels à la pointe de la technologie : le
Fauteuil Tout Terrain, engin de descente
autonome, la joëlette, pour randonner
assis sur les chemins de montagne, le para-
pente, la voile, don-
nent accès à la
montagne à tout
type de handicap.
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LA RÉGLEMENTATION

En matière d’accessibilité, la réglementa-
tion est abondante. Elle apporte beaucoup
d’information qui permettraient d’éviter
beaucoup d’erreurs. Elle aborde la ques-
tion de l’habitat, des équipements publics,
des lieux de travail et des loisirs. L’élu qui a
en charge l’application de ces textes peut
s’appuyer sur ses services techniques, ou se
tourner vers les maîtres d’œuvre en charge
du projet.

UNE APPROCHE GLOBALE

L’accessibilité de la ville est une condition de
la vie sociale, elle est l’expression de la soli-
darité. Derrière l’accessibilité c’est la ques-
tion de l’insertion par la capacité à utiliser
les services qui est en jeu. Seule une
approche globale et simultanée permet
d’aborder tous les aspects de l’accessibilité
quotidienne sans jamais dissocier les ques-
tions du transport, du bâti et de l’espace
public.

UNE ÉCHELLE TERRITORIALE PERTINENTE

Si l’échelle de la rue et du quartier est perti-
nente pour les travaux d’adaptation, il
apparaît que les facteurs d’intégration
sociale sont aujourd’hui multiples : choix du
logement, mobilité, accès à la culture, à la
formation, à l’emploi… Du fait de l’étale-
ment urbain, ces facteurs ne sont appré-
hendables qu’à l’échelle intercommunale.

LE PROJET

La volonté d’intégrer l’accessibilité aux pro-
jets doit s’exprimer le plus tôt possible. Les
implantations et les  programmes doivent
en tenir compte. Le concepteur prenant en
compte immédiatement ce paramètre, les
travaux de “rattrapage” sont évités. Le bon
sens doit prévaloir dans les solutions rete-
nues. La sophistication technique n’est pas
de mise, à l’inverse la stricte application des
textes est insuffisante.

LE CAUE

Une importante documentation est à
la disposition de tous, élus et parti-
culiers dans nos locaux. Elle est
consultable sur rendez-vous. 
Dans le cadre du conseil aux particuliers,
une assistance spécifique peut être envisa-
gée gratuitement.
Accompagnateurs des élus dans leur
réflexion en amont des projets d’équipe-
ment ou d’aménagement, nous nous effor-
çons ensemble de prendre en compte les
critères d’accessibilité.
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